
2026-2296768 Directeur.trice des services de greffe judiciaires – 
Chef.fe de l'antenne Agrasc de Lyon (F/H)

Informations générales

Description de l'entité AGRASC - Agence de Gestion et de Recouvrement des Avoirs Saisis et Confisqués
Intitulé long de l'offre L'agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués recrute un directeur

des services de greffe judiciaires à compter du 1er septembre 2026 (poste susceptible d'être 
vacant).

Date limite de candidature 31/07/2026
Employeur AGRASC - Agence de Gestion et de Recouvrement des Avoirs Saisis et Confisqués

Nature du contrat CDD de 3 ans

Description du poste

Zones géographiques Europe
Pays France

Lieu d'affectation (sans
géolocalisation) Lyon

Versant Fonction Publique de l'Etat
Catégorie Catégorie A (cadre)

Nature de l'emploi Emploi ouvert aux titulaires et aux contractuels
Domaine / Métier Justice - Greffière / Greffier
Statut du poste Susceptible d'être vacant
Intitulé du poste Directeur.trice des services de greffe judiciaires – Chef.fe de l'antenne Agrasc de Lyon (F/H)

Descriptif de l'employeur

Descriptif du service

Description du poste

L’Agrasc porte un projet ambitieux : faire en sorte que le crime ne paie pas, en 
frappant les délinquants au portefeuille.
La loi du 9 juillet 2010 a créé l'Agrasc, dont le fonctionnement a été précisé par le 
décret n°2011-134 du 1er février 2011. L'Agence a commencé ses activités en 2011. 
L'Agrasc est un établissement public administratif, placé sous la tutelle conjointe du 
ministère de la Justice et du ministère de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique. Aujourd'hui forte d’environ 85 agents, cette 
structure jeune et dynamique a vocation à évoluer, quantitativement et qualitativement. 
Outre la direction, l’Agence est actuellement composée d’un secrétariat général, d’un 
département juridique, d’un département immobilier, d’un département mobilier, d’une 
agence comptable et de 8 antennes régionales. 
L’Agence vise à répondre au besoin indispensable de gestion des biens saisis, lorsque 
ceux-ci exigent des actes d'administration. A cet effet, l'Agence a été conçue comme 
une structure d’assistance juridique et pratique aux juridictions et comme un 
prestataire de services. 
L'Agence dispose également de compétences propres, comme la gestion centralisée 
des sommes d'argent saisies, l'aliénation des biens vendus avant jugement, 
l'exécution des confiscations pénales immobilières, les affectations sociales des biens 
immobiliers confisqués.

Sous l’autorité du magistrat coordonnateur, le.la directeur.trice des services de greffe 
judiciaire anime l’antenne régionale lyonnaise, composée d’un cadre greffier, d’un 
policier et d’un agent contractuel, opérateur de saisie.

La zone d'intervention de l'antenne régionale de Lyon correspond à celle de la 
juridiction interrégionale spécialisée (JIRS) de Lyon (ressorts des cours d'appel de 
Chambéry, Grenoble, Lyon et Riom).

Le.la directeur.trice des services de greffe est particulièrement en charge de :

• Encadrer et animer les agents de l’antenne ;
• Assurer le suivi RH de ses agents, en lien avec le secrétariat général de l’Agrasc
centrale ;

• Assurer de bonnes relations partenariales avec les juridictions et notamment les
services de greffe ;

• En accord avec le magistrat coordonnateur, se rendre au sein de ces juridictions pour
des actions de formation ;

• Apporter un soutien technique aux juridictions dans la gestion des scellés ;



• Piloter et assurer le suivi de l’exécution des décisions de justice ;
• Piloter et assurer le suivi de l’enregistrement des affaires dans la base de données
Agrasc ;

• Faire remonter au magistrat coordonnateur le suivi de l’activité, les besoins, difficultés
éventuelles et bonnes pratiques de son antenne ;

• Etre force de proposition sur l’évolution des missions et de l’organisation de l’antenne.

Conditions particulières
d'exercice Détachement sur contrat pour une durée de 3 ans renouvelable.

Descriptif du profil recherché

Poste destiné uniquement à des directeurs des services de greffe judiciaires.

Le poste est proposé à un.e directeur.trice des services de greffe ayant de préférence 
exercé des fonctions au sein d’un service pénal. Des compétences particulières dans 
la conduite de projet seront un atout supplémentaire.

 Les compétences et aptitudes suivantes sont souhaitées :

 Profil de pénaliste ;

 Pilotage et organisation ;

  Animation d’équipe ;

 Pédagogie ;

 Rigueur et sens de l’organisation ;

 Réactivité, facultés d’adaptation, d’anticipation et esprit d’initiative.

Temps plein Oui

Informations complémentaires

Informations complémentaires
Les dossiers de candidatures (CV, lettre de motivation, trois dernières évaluations)
doivent être adressés par la voie hiérarchique et en parallèle par courriel à :    

Sandra FLOUME, responsable des ressources humaines (01 55 04 04 79 ;
sandra.floume@agrasc.gouv.fr).

Télétravail possible Oui
Management Oui

Demandeur

Date de vacance de l'emploi 01/09/2026




